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GLOSSAIRE



La revitalisation du centre-ville passe par ses
commerces. Au-delà des produits et services
attendus par les habitants, il faut redonner à
chacun le goût de déambuler en ville, de
s'attarder devant les devantures, en résumé, de
faire du lèche-vitrine. A Tullins, du fait de notre riche
patrimoine historique et architectural, un soin tout
particulier doit être apporté à la qualité des
façades, vitrines, devantures et enseignes de nos
commerces. C'est dans cet objectif que nous
avons créé cet outil didactique à destination des
commerçants et artisans. De façon simple et
concrète, vous trouverez dans ce guide toutes les
informations utiles pour contribuer à embellir notre
ville, tout en valorisant votre activité commerciale,
artisanale ou de service. A consulter sans
modération ! 

Edito

Dolorès ADAMSKI
Première adjointe en
charge de l’économie
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Pourquoi une Charte des devantures et enseignes commerciales ?

La commune de Tullins instruit les autorisations ou déclarations de publicité et d’enseignes depuis le 1er
janvier 2024, suite au transfert de cette compétence de l’État aux collectivités locales. 
Cette charte a donc pour vocation d’accompagner les commerçants et les artisans dans leurs projets
de création ou de rénovation de devantures et d’enseignes commerciales. Elle constitue un guide
pratique destiné à vous orienter dans la conception de vos réalisations (enseignes, stores, grilles, devantures,
etc.). Ses préconisations s’inscrivent dans une démarche visant à renforcer l’attractivité du centre-ville et à
soutenir le développement économique de la ville.

Les devantures commerciales jouent un rôle essentiel dans la qualité du paysage urbain : elles doivent
s’intégrer harmonieusement dans leur environnement. Elles constituent également un élément clé de la
dynamique commerciale, représentant souvent le premier argument de vente d’un établissement.

Ce document illustre, au moyen d’exemples, les recommandations à suivre afin que chaque acteur de la vie
locale contribue à l’embellissement de la ville à travers la qualité de sa devanture.

charte des devantures et
enseignes commerciales

Une réfection, un ravalement de façade, la création d'ouvertures ou l’isolation d’un mur sont des travaux qui
modifient l'aspect extérieur d'un bâtiment. Il en est de même pour des travaux visant à refaire à l'identique un
bâtiment. Par conséquent, au titre du Code de l'urbanisme, ces travaux doivent faire l’objet d'une déclaration
préalable ou d'un permis de construire à déposer auprès de la mairie, pour être autorisés avant toute exécution.
Aussi, lorsque le projet est situé en périmètre de protection autour d'un monument historique et/ou en site inscrit
"vieille ville", le dossier doit recueillir l'avis de l'Architecte des Bâtiments de France pendant le temps de
l'instruction.
Cette charte, élaborée en étroite collaboration avec l’Architecte des Bâtiments de France, vise à faciliter vos
démarches.
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C’est un aménagement de façade qui a pour
objectif d’identifier l’activité qui se déroule à
l’intérieur des locaux.

Pour les commerces en rez-de-chaussée, la
devanture commerciale joue un rôle primordial
dans la composition du paysage urbain.

Elle est composée d’une ou plusieurs vitrines,
d’enseignes, parfois de stores de protection solaire,
d’éclairage, d’éléments techniques de protection
contre les intrusions ou d’appareils de climatisation. 

01 Etat des lieux

On constate depuis les années 50 de manière nationale, la mise en place de devantures sans analyse fine du
cadre bâti, la surabondance de signalétique, l’apparition de matériaux nouveaux et la mauvaise intégration
aux édifices, qui ont appauvri l’espace public.
Un projet de devanture doit s’inscrire dans le cadre d’un projet architectural à part entière. Il est
déterminé en fonction de la nature de l’activité que le commerce abrite, mais également par le
contexte urbain dans lequel il s’inscrit.
Les commerces de proximité font en effet la richesse et l’identité spécifique du cœur de ville.

02 Qu’est-ce qu’une devanture commerciale ?

Il est donc fortement conseillé d’être assisté
d’un architecte ou d’un maitre d’œuvre pour
réaliser ces aménagements.

La réussite d’une devanture est liée :

A la qualité de sa conception. 
Cette charte des devantures et enseignes
commerciales a pour objectif de guider les
commerçants et les professionnels dans un
projet valorisant pour leur activité et pour le
paysage urbain.

A l’obtention des autorisations
d’urbanisme. 
Tous  travaux modifiant l'aspect extérieur
d'un bâtiment nécessitent de faire l’objet
d’une déclaration préalable ou d’un permis
de construire à déposer auprès de la
mairie, et d’être autorisés avant toute
exécution. Il en est de même pour les
travaux visant à refaire à l’identique. 

 

charte des devantures et
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La corniche en pierre
Elle marque L'ouverture de la baie et protège la devanture 
de la pluie. Elle fait partie de la modénature de la façade.
L'enseigne en drapeau
Elle est de teinte et de matériaux semblables aux menuiseries
ou au bandeau horizontal.
Le bandeau horizontal 
Ce coffrage horizontal couronne la devanture. C'est
l'emplacement traditionnel de I'enseigne commerciale. 
Il permet d'intégrer store et volet roulant éventuels.
Le store en tissu
Le bandeau horizontal doit être conçu afin de pouvoir abriter
discrètement le mécanisme du store, sous le bandeau et non
en applique (pas de caisson extérieur). Les tissus unis (sans
rayures) sont à privilégiés.
L'encadrement en pierre
Il fait partie de la modénature de la façade et reste visible en
tant qu'élément de décor de la façade. 
La vitrine
 Positionnée en retrait d'au moins 15 cm parallèlement à la
façade, elle se compose de châssis vitrés et peut être
redivisée en panneaux latéraux.
Le socle 
Il isole la devanture commerciale de L 'humidité de La
chaussée. 



La devanture en applique : 
Elle est posée en applique sur la façade. Cette
solution, la plupart du temps en   bois propose un
habillage qui enveloppe l’ensemble du rez-de-
chaussée de la façade. Les vitrines sont alors
débordantes par rapport au nu de la façade.
Composée par un ensemble menuisé en bois
souvent riche en décors, ce type de vitrine intègre
l’enseigne mais également les linteaux et
jambages.

La devanture en feuillure : 
Elle s’insère à l’intérieur du percement existant.
Cela permet une intégration parfaite de celle-ci
au bâtiment et cela évite « le placage* » de la
devanture.
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03 Intégrer une devanture dans le paysage urbain

Une devanture harmonieusement intégrée à son
environnement architectural et urbain participera
à l’embellissement de la rue.

La devanture doit respecter la composition de
l’immeuble, le rythme de ses parties pleines et de
ses ouvertures, afin de ne pas créer de rupture
entre le rez-de-chaussée et les étages.

La qualité des devantures constitue un atout fort
dans la dynamique commerciale d’un cœur
marchand et joue un rôle important d’accroche
de la clientèle.

Il est important que la composition de la rue
(implantation des bâtiments) reste lisible sur toutes
les façades.

Les éléments à prendre en compte :
Le respect des alignements horizontaux et
verticaux qui composent la façade de l’immeuble 
La conservation les éléments anciens composant
la façade de l'ancienne vitrine comme les
jambages*, arcades, les encadrements en pierre
ou en brique, ou les modénatures*. Ces éléments
enrichissent le visuel de la future vitrine restaurée.
les panneaux, moulures, décors en bois présents sur
les devantures devront être préservés. Les trames
des anciennes vitrines seront également
conservées.

charte des devantures et
enseignes commerciales

04 Les grands types de devantures
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05 Les matériaux, couleurs et la composition de la façade
Concernant les couleurs de la façade, vous
trouverez le nuancier sur le site de la ville.

Il est important avant tous travaux sur une
devanture de commerce, de considérer le style,
les matériaux, la couleur et l’époque de
construction du bâti.

Il est important de choisir des matériaux de
qualité et des couleurs adaptées : 
Privilégier des matériaux nobles, de qualité durable
(ex : la pierre, le bois)
La multiplication des matériaux est déconseillée 
Dans un souci d’esthétisme, certains matériaux sont
à proscrire : matériaux plastiques, brillants et
éblouissants, matériaux d’imitation (fausse pierre,
faux bois …) faïence, carrelage …
Les couleurs des façades dans le centre-ville sont
définies dans le nuancier consultable en annexe, le
camaïeu de la teinte utilisée sur les étages de
l’immeuble sera reprise sur la façade du rez-de-
chaussée.
Pour les éléments constituant la devanture, choisir
des couleurs qui s’harmonisent avec les teintes de
la façade et des devantures avoisinantes.
Privilégier des couleurs sobres et mates. Les teintes
sombres ou trop impactantes sont à éviter : le
blanc pur, le noir ou encore le gris anthracite
sont strictement interdits dans le PLU.

Les éléments d’architecture remarquables de type
marquise*, soubassement* et corniche* doivent
être préservés.
Les appareillages réguliers de pierre en façade ou
à l’intérieur des vitrines sont également à préserver,
s’ils sont homogènes et à mettre en valeur. Dans le
cas contraire, ils seront recouverts d’un enduit.

 

Une réfection, un ravalement de façade,
la création d'ouvertures ou l’isolation
d’un mur sont des travaux qui modifient
l'aspect extérieur d'un bâtiment. Il en est
de même pour des travaux visant à
refaire à l'identique un bâtiment.
Par conséquent, au titre du Code de
l'urbanisme, ces travaux doivent faire
l’objet d'une déclaration préalable ou
d'un permis de construire à déposer
auprès de la mairie, pour être autorisés
avant toute exécution. Aussi, lorsque le
projet est situé en périmètre de
protection autour d'un monument
historique et/ou en site inscrit "vieille
ville", le dossier doit recueillir l'avis de
l'Architecte des Bâtiments de France
pendant le temps de l'instruction.

Un tableau récapitulatif des demandes

à effectuer au regard de la nature des

travaux est indiqué en page 12.

charte des devantures et
enseignes commerciales

https://www.ville-tullins.fr/urbanisme/nuanciers


Les commerces doivent respecter le règlement national de
publicité en matière d’enseignes. 

06 Les enseignes

Pour les enseignes en bandeau*, elles doivent
s'inscrire dans la surface du rez-de-chaussée et au
maximum  dans la largeur de la vitrine et pour plus
de sobriété elles peuvent se limiter à la largeur de la
porte.
Les lettres découpées ou peintes indépendantes,
décollées ou non du support seront privilégiées.
L’emploi de matériaux tels que le bois, le métal est
encouragé.
Les enseignes nationales (franchisé, succursale)
devront s’adapter au contexte local et s’intégrer
dans la façade sans la dénaturer.  
Il convient d'éviter les panneaux pleins rapportés qui

donnent un aspect provisoire au commerce.

Les adhésifs et la vitrophanie ne peuvent
pas être des supports de publicité et ne
doivent pas recouvrir plus de 1 m² et/ou
20% de la vitrine.

La vitrophanie07
La vitrophanie* répond à la même règlementation
que celle des enseignes, c’est-à-dire au règlement
national de publicité.
Une surface de vitrophanie trop importante risque
de dénaturer la devanture des commerces, de
brouiller le message et d’impacter négativement la
qualité de l’espace urbain.
La vitrophanie peut être utilisée pour indiquer les
coordonnées utiles du commerce (mail, téléphone),
horaires d’ouverture et activité principale (mots
clés…).

Elle peut également être utilisée pour préserver la
confidentialité d’une activité (par exemple pour les
banques ou les professions médicales).

Il faudra privilégier des caractères visibles de
couleurs unies, claires et sobres (blanc, verre dépoli,
doré, argenté …) et éviter les imitations de matière.  
Des adhésifs de teinte neutre et gardant une
transparence à l’intérieur du commerce, harmonisés
à la devanture ou aspect verre dépoli peuvent être
apposés sur les vitrines.
La vitrophanie doit être installée à l’intérieur du
commerce. Sinon, elle sera considérée comme une
enseigne devant faire l’objet d’une autorisation. 

07 2026charte des devantures et
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Les stores sont autorisés sous réserve de
respecter le PLU et dans la mesure où ils
ne sont pas un risque au passage des
piétons et véhicules (ne pas empiéter sur
la chaussée) 

Les enseignes lumineuses sont éteintes
entre 1 heure et 6 heures (sauf cas
particuliers comme les boulangers), et
lorsque l’activité signalée a cessé (article
R581.59 Code de l’environnement). 
Une réfection de l’éclairage du commerce
peut générer des économies d’énergie.
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Pour mettre en valeur la façade, il est recommandé
que le store soit centré au-dessus de chaque vitrine
ou dans l’embrasure.

Les stores banne* doivent être droits, rétractables
et sans joues latérales.
Ils seront de préférence de couleur unie et sans
inscription.
Dans le cas d’une inscription en rapport avec
l’activité, le store banne sera considéré comme
une enseigne supplémentaire.

 

08 Les stores et auvents

09 L’éclairage

L’éclairage des vitrines est important pour valoriser
les produits à présenter et marquer l’ouverture du
commerce.
Il contribue à conforter l’ambiance souhaitée à
l’intérieur du magasin.
Plutôt qu’une lumière uniforme, privilégier des
éclairages ponctuels qui accompagnent la mise en
valeur des articles et l’intérêt suscité par une vitrine.
La mise en lumière devra être intégrée à la façade. 

Les dispositifs préconisés : 
Éclairage indirect 
Non clignotant
Harmonisé avec le style du commerce, discret 
Non coloré
Sans caissons lumineux* (caisson rétro-éclairé) ou
spots type “pelle à tarte”*
Sans néon apparent, de tube fluorescent
Avec des  lettres découpées rétroéclairées 
Sans éclairage sur les enseignes en drapeau 

charte des devantures et
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Tout élément qui dépasserait la façade de plus de 30 cm devra faire l’objet
d’une autorisation préalable.

11 Les systèmes de fermeture et de protection

Les vitrines anti-effractions seront privilégiées par
rapport aux rideaux métalliques : c’est à dire un
vitrage de sécurité retardataire d'effraction. 
Il s'agit d'un vitrage feuilleté de deux ou trois vitres
assemblées grâce à des films transparents ultra
résistants pour une transparence maximale de la
vitrine. 

Les rideaux pleins sont interdits.
Les grilles à large maille ou micro perforées sont à
privilégier, afin de percevoir à l’intérieur.
Les rideaux métalliques de protection des vitrines
doivent être positionnés de préférence à l’arrière
de la vitrine et ne doivent pas masquer d’éléments
architecturaux ou patrimoniaux. En cas d’installation
à l’extérieur, il faudra veiller à la bonne intégration
du caisson, par exemple sous le linteau, sans sur
épaisseur et peint de la même couleur que la
devanture. 

Caisson sous 
linteau

Caisson à
l’intérieur du
commerce

Caisson intégré
au bandeau

extérieur

Le mobilier extérieur : 
En choisissant soigneusement le mobilier extérieur,
vous créerez un espace accueillant qui non
seulement capte l'attention des passants, mais les
invite également à entrer et découvrir ce que vous
proposez. 
Les éléments constituant la terrasse (tables, chaises
ou autres) doivent présenter une harmonie
d’ensemble ; forme, matériaux, coloris. 
Ils doivent être en accord avec la devanture
commerciale, la façade de l’immeuble et s’intégrer
à l’espace public. 
Les matériaux utilisés devront être de bonne qualité
comme le bois, le métal. Les plantes en plastiques
ne sont pas autorisées et le gazon synthétique n’est
pas recommandé car il dégrade les revêtements en
maintenant l’humidité. 

Les éléments de terrasse doivent être stables tout en
restant mobiles en cas de nécessité et devront être
rentrés lorsque le commerce est fermé. 
Si des éléments de délimitation des terrasses sont
installés (bacs, jardinières …), ces derniers ne
doivent pas couper les perspectives, donner un effet
“paroi” ou entraver le cheminement des piétons.

09 2026charte des devantures et
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L’occupation du domaine public* doit faire l’objet
d’une demande d’autorisation auprès du service
Économie de la Mairie. Cette autorisation
d’occupation du domaine public est soumise à un
arrêté municipal donnant lieu à une tarification. Un
exemple d’arrêté précisant les modalités et les tarifs
applicables, consultable en annexe. 

10 Les terrasses et le mobilier extérieur

les volets battants en bois sont des témoins
historiques qu’il convient de conserver 

https://www.quelleenergie.fr/economies-energie/fenetres-double-triple-vitrage/vitrage-verre-feuillete


Toute modification de
l'aspect extérieur est
soumis à déclaration
préalable.

Vous êtes tenus par la règlementation de
rendre votre commerce accessible à toute
personne en situation de handicap et
conforme aux normes de sécurité incendie.

13 L’accessibilité et la sécurité incendie

Les établissements recevant du public (ERP)*
doivent être accessibles aux personnes porteuses de
handicap et respecter les normes incendie. L’accès
concerne tous types de handicap (moteur, visuel,
auditif, cognitif …) et ne se limite donc pas
seulement aux fauteuils roulants.

Les normes d’accessibilité permettent aux personnes
porteuses de handicap de circuler avec la plus
grande autonomie possible, d’accéder aux locaux
et équipements, d’utiliser les équipements et les
prestations.

La mise en accessibilité et sécurité du local est
obligatoire et relève du code de la construction et
de l’habitation. Elle doit faire l’objet d’une
demande d’autorisation de travaux.       
La découpe des pierres d’emmarchement est
interdite afin de protéger le commerce des eaux
de pluie. une rampe amovible, voire mécanique
est conseillées.     

12 L’intégration des accessoires techniques

Les accessoires techniques (climatiseur, PAC*, grille d’aération, les coffres
de compteurs ...) ne doivent pas être installées en saillie pour ne pas
dénaturer la façade. Quand cela est possible, il est recommandé de les
installer côté cour. 
les grilles d’habillage doivent être de couleur unie, en évitant les imitations
de matière (bois, acier...). Pour rappel, le PVC est strictement interdit.

10 2026charte des devantures et
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L’enseigne doit être supprimée par la
personne qui exerçait l’activité signalée
dans les 3 mois de cessation d’activité
sauf si elle présente un intérêt historique,
artistique ou pittoresque article R581.58
du code de l’environnement.

11 2026

14 Les commerces vacants 

Les commerces vacants ne donnent pas une image
positive du tissu commercial de la ville. 
Il est important de veiller à déposer les enseignes
lorsqu’il y a cessation d’activité.
Dès que le commerce est mis en vente ou en
location, il s’agira d’indiquer les informations de
manière lisible mais sobre. 

charte des devantures et
enseignes commerciales
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Vos travaux Vos démarches Vos interlocuteurs 

Si vous prévoyez de modifier
l’aspect extérieur de la
façade du local
(changement de menuiseries,
ravalement, store banne…)
  

Demande de déclaration
préalable
Relève du code de
l’urbanisme 
CERFA 16702
A télécharger sur :
servicepublic.gouv.fr

Mairie Service urbanisme 
Accueil public : mercredi
matin et vendredi matin sans
RDV.
Permanence téléphonique :
mardi matin de 8h30 – 12h00
urbanisme@ville-tullins.fr

Si vous prévoyez de créer,
modifier ou réaménager
l’intérieur d’un ERP (mise en
accessibilité ou demande de
dérogation, sécurité incendie
…)

Demande d’autorisation de
travaux             
Relève du code de la
construction et de l’habitation
CERFA 13824
A télécharger sur :
servicepublic.gouv.fr

Mairie Service urbanisme 
Accueil public : mercredi
matin et vendredi matin sans
RDV.
Permanence téléphonique :
mardi matin de 8h30 – 12h00
urbanisme@ville-tullins.fr

Si vous prévoyez d’installer ou
de modifier une enseigne 

Demande de déclaration
préalable 
Relève du Code de
l’environnement 
CERFA 14798
A télécharger sur :
servicepublic.gouv.fr

Mairie Service urbanisme 
Accueil public : mercredi
matin et vendredi matin sans
RDV
Permanence téléphonique :
mardi matin de 8h30 – 12h00
urbanisme@ville-tullins.fr

15 Démarches, procédures et contacts

Si vous envisagez une
occupation du domaine
public (terrasse) 

Demande d’autorisation
d’occupation du domaine
public 
Autorisation soumise à arrêté
municipal. Autorisation
donnant lieu à une tarification
(voir arrêté n°2021-6.1-303) 

Mairie service économie
economie@ville-tullins.fr 
04.76.07.40.03

Si vous prévoyez d’installer du
mobilier urbain à l’extérieur,
sur le domaine public (étal,
jardinière, aménagements de
terrasse…)

Demande de déclaration
préalable, en périmètre de
protection MH et/ou site
inscrit
Relève du code de
l’urbanisme
CERFA 16703

Mairie Service urbanisme 
Accueil public : mercredi
matin et vendredi matin sans
RDV.
Permanence téléphonique :
mardi matin de 8h30 – 12h00
urbanisme@ville-tullins.fr

charte des devantures et
enseignes commerciales

En cas de cession d’un fonds de commerce, n’oubliez pas d’en informer la Mairie via une Déclaration
d’Intention d’Aliéner (DIA) - CERFA n° 13644*02 
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GLOSSAIRE*
ABF : Architecte des Bâtiments de France. 
Il appartient au corps des Architectes et Urbanistes de l’Etat (AUE) ayant effectué une spécialisation en Patrimoine (Ecole de Chaillot). Il
a pour mission d’entretenir et de conserver les monuments historiques, de veiller au respect de la qualité architecturale des bâtiments
(constructions neuves et réhabilitations) aux abords des monuments historiques et dans les autres espaces protégés. Il exerce dans
chaque département au sein du l’Unité Départementale de l’Architecture et du Patrimoine (UDAP).

AC1 SERVITUDES RELATIVES AUX MONUMENTS HISTORIQUES 
Servitudes reportées en annexe des PLU et des cartes communales en application des articles R. 151-51 et R. 161-8 du code de
l’urbanisme et figurant en annexe au Livre Ier dans les rubriques : I - Servitudes relatives à la conservation du patrimoine B - Patrimoine
culturel a) Monuments historiques

AC2 SITES INSCRITS ET CLASSÉS 
L’inscription concerne soit des monuments naturels ou des sites méritant d’être protégés mais ne présentant pas un intérêt remarquable
suffisant pour justifier leur classement, ou bien elle constitue  une mesure conservatoire avant un classement. Elle peut également
constituer un outil adapté à la préservation du petit patrimoine rural dans des secteurs peu soumis à une pression foncière. Enfin, elle
vise de plus en plus souvent à protéger, en accompagnement d’un classement, les enclaves et les abords d’un site classé.

Caissons lumineux : il s’agit d’un dispositif d'affichage rétro-éclairé conçu pour améliorer la visibilité de votre enseigne ou
signalétique. Transparent ou partiellement opaque, il met en lumière votre nom, votre logo ou vos messages publicitaires, et peut être
utilisé aussi bien en intérieur qu'en extérieur.

Corniche : la corniche est un simple bandeau en surplomb, qui supporte la gouttière.

Domaine public : les biens qui appartiennent aux personnes publiques (État, collectivités territoriales, communes...) relèvent de leur
domaine public lorsqu'ils sont affectés à l'usage direct ou indirect du public. Toute occupation du domaine public et toute utilisation de
ce domaine dans des limites excédant le droit d'usage qui appartient à la collectivité sont donc interdites en dehors d'une autorisation
régulièrement délivrée. Cette autorisation peut être assortie de prescriptions, elle est nominative et non transmissible. 

En bandeau : le bandeau est un élément horizontal qui sépare visuellement les différents niveaux d’une construction pour éviter une
impression d’écrasement ou de monotonie. Il court généralement sur toute la longueur d’une façade, créant ainsi un effet de
perspective et apportant un caractère rythmé à l’ensemble de la structure.

ERP : les établissements recevant du public (ERP) sont des bâtiments, locaux ou enceintes dans lesquels le public a un accès gratuit ou
payant, libre ou restreint (par exemple, mairie, commerce, école, parc d'attraction, lieu de culte, salle des fêtes). Les ERP sont classés
par types en fonction de la nature de leur exploitation et par catégories (1 à 5) en fonction du nombre de personnes accueillies à
l’intérieur. 

Jambage : chaîne de pierre ou de maçonnerie qui soutient l’édifice et sur laquelle reposent les grosses poutres.Jambage de pierre de
taille, de brique.

Marquise : une marquise est, en architecture et en construction, un abri vitré placé au-dessus de l'entrée d'un édifice public, d'une

maison particulière.

Modénature : traitement ornemental de certains éléments structurels d’un édifice pour protéger la façade du ruissellement des eaux de

pluie et en valoriser l’architecture.

PAC : la pompe à chaleur (parfois appelée PAC) est un dispositif qui permet de transférer de l'énergie thermique d'un milieu à basse

température vers un milieu à haute température.

Pareclose : baguette en bois, généralement moulurée, qui maintien le vitrage dans les feuillures du châssis.



Placage : revêtement (notamment, revêtement en bois) de faible épaisseur.

PLU : le plan local d’urbanisme est le principal document de planification de l’urbanisme (PLU) au niveau communal ou intercommunal
(PLUi). Il établit un projet global d’urbanisme et d’aménagement et fixe en conséquence les règles générales d’utilisation des sols. 

Soubassement : il s’agit de la partie inférieure d'un bâtiment située entre les fondations et le rez-de-chaussée. Il forme la base sur
laquelle repose la structure principale du bâtiment et peut être partiellement ou totalement enterré.

Spots type « pelle à tarte » : 

Store banne : un store banne, aussi appelé store de terrasse, est une structure dont le principal rôle est d'offrir une protection solaire
en extérieur. Sous la forme d'un "banne" ou "auvent", il est composé d'une toile tendue entre deux bras, fixée au mur de la maison.

Vitrophanie : étiquette autocollante qui s'applique sur une vitre et qui peut être lue par transparence.
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